
CSG : fonctionnaires et 

retraités lésés 
Augmentation de la CSG et augmentation du pou-
voir d’achat, étaientt une promesse du candidat 
Macron. Au-delà du problème du recours à la 
CSG pour financer la Protection Sociale, cette 
augmentation de la CSG va se traduire par 
une baisse de salaire pour les fonctionnai-
res  : contrairement au privé, elle ne sera pas 
compensée !  JM Blanquer a vaguement esquis-
sé la possibilité de participer à des dispositifs type 
“devoirs faits” marquant un retour au “ travailler 
plus pour gagner plus ”... 

Fonctionnaires et Services Publics, 
cibles privilégiées du gouvernement ! 

Tout au long de l’été, le gouvernement a multiplié les annonces visant particulièrement les fonctionnai-
res : gel du point d’indice, retour de la journée de care nce, augmentation de la CSG non com-
pensée pour les fonctionnaires et les retraités, po ssible étalement du PPCR. .. Mises bout à bout, 
ces mesures vont peser lourd sur nos salaires. Ajoutées aux mesures d’austérité budgétaire annon-
cées, elles forment un redoutable projet politique d’affaiblissement programmé des services publics. 
Ces annonces sont particulièrement irresponsables !  

(Re)Gel du point d’indice  
 
Après un timide dégel en 2016, le Ministre des Comptes 
Publiques a annoncé le gel du point d’indice pour 2017 et 
2018. Avec l’inflation qui devrait dépasser 1%, mais aussi 
les effets de la réforme des retraites (augmentation des re-
tenues pour pensions au 01/01/18), les conséquences 
vont être lourdes pour les fonctionnaires qui vont ainsi 
subir une baisse de leur salaire net. Sur la décenn ie 
2010, on pourrait donc largement dépasser les 10% d e 
baisse . 
Dans le même temps, de nombreux postes restent non pour-
vus aux concours (près de 13%), signe d’une crise de recru-
tement qui perdure et d’étend à toujours plus de disciplines. 

Journée de carence : retour d’une  
mesure injuste et stigmatisante 

Les statistiques sont formelles : public/privé confon-
dus, les fonctionnaires ne sont pas les plus ab-
sents.  Au sein de la Fonction Publique, les person-
nels de l’enseignement sont parmi les moins absents. 
Et pourtant, le Ministre de l’Action Publique rétablit le 
jour de carence. 
Au-delà du caractère particulièrement stigmatisant, 
renforçant ainsi les idées reçues contre les fonc-
tionnaires, cette décision revient à diminuer le 
salaire des fonctionnaires malades . Dans le pri-
vé, les 2/3 des salariés voient la journée de ca-
rence couverte par un accord d’entreprise... 

Suppressions de postes : le retour 
 
Le Projet de Loi de Finances 2018 le confirme : 0 
créations de postes pour l’Education Nationale en 
2018 ! Avec la hausse démographique, et la priorité 
au primaire, le second degré va connaître une nou-
velle dégradation des conditions de travail, et une 
charge accrue des effectifs par classe. Trop, c’est 
trop ! 

PPCR : Ne nous laissons pas voler 
la maigre revalorisation arrachée 
au précédent gouvernement ! 

Le SNES et la FSU à l’offensive pour le 
pouvoir d’achat des fonctionnaires ! 


